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Parcours d’artistes et d’artisans,
 24-25 avril 2027

Règlement du parcours d’artistes 2027

Art.1 Le parcours d’artistes est organisé par l’Espace Samare, centre culturel de Braives-Burdinne. Il se déroule les 24-25 avril 2027 sur les entités de Braives et Burdinne. Il est ouvert à tous, et à toutes les disciplines relevant des arts plastiques ou de l’artisanat d’art. Le Centre culturel se réserve le droit de refuser ou d’accepter l’inscription d’une discipline ne faisant pas partie de ces catégorie (ex. la littérature est acceptée). 

Art.2 Les inscriptions sont ouvertes du 15/09/2026 au 15/12/2026, et doivent être adressées à estelle.leonard@espacesamare.be

Art.3 Une participation aux frais de 15€ est demandée à chaque artiste. Son versement valide l’inscription. Cette participation n’est pas demandée aux hôtes (artistes ou non) ni aux jeunes de moins de 26 ans.

Art.4 Si un artiste inscrit ne souhaite plus participer, pour quelque raison que ce soit, il s’engage à en informer l’Espace Samare au plus vite. Les frais de participation ne seront plus remboursés après le 31 janvier.

Art.5 L’inscription est conditionnée par la disponibilité des lieux d’accueil. Si un artiste souhaite participer mais n’a pas de lieu d’exposition : l’inscription est alors « en attente », le Centre culturel cherche une place chez un hôte, dans les meilleurs délais, mais sans garantie.  L’artiste reçoit la confirmation de sa participation (ou non) au plus tard le 15 janvier 2027.

Art.6 Toute participation doit être enregistrée par l’Espace Samare, Centre culturel. Les hôtes sont libres d’inviter des artistes de leur propre chef : ils s’engagent à fournir au Centre culturel les coordonnées de leurs « invités » et à transmettre à ces derniers le présent document d’inscription.  Ces « invités » doivent se manifester auprès du Centre culture avant la date limite d’inscription et s’acquitter des frais d’inscription. 
Le droit d’inscription sera majoré de 15€, avec perception immédiate, en cas de constatation de participation non enregistrée.

Art. 7 Les participants -artistes solo ou hôtes- s’engagent à ouvrir gratuitement le lieu d’exposition le samedi de 14h à 19h et le dimanche de 10h à 19h. Si exception : en informer les organisateurs.
Art. 8 Les participants acceptent que les photos de leurs œuvres soient utilisées sur  les différents supports publicitaires (plan du parcours d’artistes, magazine, site internet). Ils  cèdent les droits d’auteur et d’image pour toute la durée de la diffusion.

Art. 9  L’Espace Samare peut mettre du matériel à disposition des artistes, selon les demandes formulées à l’inscription, dans les limites des disponibilités. Le matériel est déposé chez l’hôte quelques jours avant l’évènement. Le montage/démontage des expositions sera pris en charge par les artistes et leurs hôtes. L’espace sera réparti le plus équitablement possible.
En amont de l’événement, l’expertise et l’aide des régisseurs peuvent être sollicitées, dans la limite de leurs disponibilités. 

Art.10 L’artiste est libre d’exposer les œuvres de son choix. Toutefois le Centre culturel se réserve le droit d’exclure tout œuvre choquante ou immorale.

Art. 11 Les artistes veillent à contracter une assurance pour couvrir leurs œuvres. Ils déchargent le Centre culturel de toute responsabilité en cas de vol ou dégâts causés durant  le Parcours d'artistes. 

Art. 12 Le Centre culturel ne prend aucune commission sur la vente des œuvres. Les artistes sont libres de vendre leurs créations au prix qui leur convient. 

Art. 13 La surveillance des œuvres pendant les heures d’ouvertures de l’exposition revient aux artistes. Le Centre Culturel ouvrira/fermera les lieux publics d’exposition le cas échéant.

Art.14 Le Centre culturel assure la promotion de l’évènement (affiches, flyers, FB, site…) Les exposants participent à cette promotion le plus activement possible. 
Chaque artiste sera présenté sur FB (balades braivoises et burdinnoises) et sur la page dédiée sur le site de l’Espace Samare. 
Un plan du parcours (reprenant toutes les adresses et le nom des participants) sera édité. La version papier sera mise à disposition du public sur les différents lieux d’exposition et à l’Espace Samare. Une version numérique téléchargeable sera disponible sur le site de l’Espace Samare. 

Art.15 Le Centre culturel fournit un fléchage pour le parcours : les participants s’engagent à  venir chercher/rapporter ce fléchage dans les locaux de l’Espace Samare (suivant le calendrier transmis en temps utile) et à placer ce fléchage de façon à faciliter la localisation de leur lieu d’exposition par le public. 

Art. 16 Les participants peuvent organiser la vente de boissons et de nourriture sur le lieu d’exposition, à leur charge et bénéfice.
Art.17
Tout artiste participant s’engage par la remise du bulletin d’inscription, à respecter le présent règlement.
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